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~!��"�E��H�o����"�{�TEF�N �I"�F��F�"����"HH �x�T"H�H"�N��"H���!H��!�� �����"��"�{�TE�H�H��N�!F����!EF�M���F�E!�
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�

�b[ig_̂[md̀b[ce]}dubd�[����T"�����̀dbtad̀tb�[\ebsmdb̂^̀gf��"�T"H�H���F�F�E!H���HF�!o� "Hq�

�

2"�5��"�F"���� ! ����
�

�

�

�

�
�
�

�
�	
	�8�P������

*"�N��"� T"FF"���D� 5��"�F�E!��"H�5�E�FH��"H�~H�o"�H&��
cb̂[Zll]̀db̂[�_d̀c̀|_b[ba[cb[\e�f̂mbtàgf[
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « LA MADELON » (34) 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Ecarts(5) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription-) 

Proposition de 
délai de mise en 
œuvre à compter 
de la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1: Le document unique de 

délégation n’est pas conforme à 

la réglementation. 

D. 312-176-5 (DUD) 

D.312-176-6 à 9 du 

CASF (qualification 

directeur) 

R123-23 du CASF 

(délégation du 

président du conseil 

d’administration) 

L. 315-17 (PE, 

délégation signature) 

D. 315-67 à 71 du CASF 

(délégation de 

signature) (EHPAD 

publics) 

Circulaire 

DGAS/ATTS/4D 

n°2007-179 du 

30/04/2007 

D. 312-176-5 CASF 

(DUD) 

Prescription 1 : 

Elaborer et transmettre à l’ARS 

le document unique de 

délégation à la directrice 

précisant l'étendue de la 

délégation, notamment en 

matière de : 

- conduite de la définition et de 

la mise en œuvre du projet 

d'établissement ou de service; 

-gestion et animation des 

ressources humaines ; 

-gestion budgétaire, financière 

et comptable en application 

des articles R. 314-9 à R. 314-

55 ; 

-coordination avec les 

institutions et intervenants 

extérieurs. 

1 mois         
          
         
          
           

Levée de la 

prescription n° 1 . 

Ecart 2 : 

La composition du CVS n'est pas 

conforme. 

D311-6 CASF 

(répartition membres 

du CVS 

Prescription 2 : 

Mettre en conformité la 

composition du CVS selon les 

Au prochain CVS                 
                
              

La prescription n°2 

est maintenue. 
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Résident/famille>à la 

moitié du nombre 

total des membres) 

D311-8 CASF (durée 1 

à 3 ans) 

D311-9 CASF 

(président du CVS et 

directeur) 

D311-13 CASF 

(représentation des 

organisations 

syndicale) 

dispositions des articles D311-

4, -5, -6, -9 du CASF. 

Ecart 3 : 

La fréquence des réunions de CVS 

n’est pas conforme à la 

réglementation. 

D311-16 CASF (au 

moins 3 CVS/an) 

D. 311-3 à 32-1, CASF 

Prescription 3 : 

Réunir le CVS trois fois par an, 

comme prévu par la 

règlementation. 

Dès 2023               
           
               
     
                
     

Levée de la 

prescription n°3 

Ecart 4 : 

Les documents communiqués ne 

précisent pas le signalement des 

évènements indésirables et 

dysfonctionnements graves aux 

autorités administratives sans 

délai conformément à la 

réglementation. 

De plus, il n’est pas mentionné 

l’adresse mail à laquelle les 

signalements doivent être 

adressés à savoir : ars31-

alerte@ars.sante.fr ni le numéro 

de la plateforme régionale des 

L331-8-1 CASF 

R331-8 & 9 CASF 

Arrêté du 28/12/2016 

Articles R. 1413-59 

R. 1413-79 du CSP 

(EIGS) 

Prescription 4  : 

L’établissement devra ajouter 

dans sa procédure de 

signalement des évènements 

indésirables et 

dysfonctionnements graves, la 

mention « informer l’ARS sans 

délai et par tous moyens » et 

préciser l’adresse mail ars31-

alerte@ars.sante.fr et le 

numéro 0800 301 301 

Immédiat         
          

              
                  
       

Levée de la 

prescription n° 4 . 

mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
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signalements à l’ARS Occitanie : 

0800 301 301 

Ecart 5 : 

S’agissant des faisant fonctions, 

les conditions de collaboration 

sont règlementées et limitées aux 

professionnels cités dans le code 

de la santé publique : Aides-

soignants et Auxiliaires Médico-

Psychologiques. De ce fait, ce 

personnel non diplômé n’est pas 

habilité à assurer en collaboration 

avec les infirmières, les missions 

dévolues aux aides-soignants 

diplômés et impacte la sécurité et 

la qualité de la prise en charge. 

Pluridisciplinarité de 

l'équipe: art D 312-

155-0 du CASF 

délégation de tâches 

de l’IDE aux AS-AMP : 

article R 4311-4 du CSP 

qualité et  sécurité de 

la PEC: l’article L311-3 

du CASF 

Prescription 5 : 

Prendre toutes les actions 

nécessaires pour éviter les 

glissements de tâches en 

employant uniquement des 

personnels qualifiés pour les 

postes d’AS et procéder à la 

formation diplômante du 

personnel faisant fonction. 

1 mois         
                   
              
              
          
                   
            

                  
         
                   
     

Levée de la 

prescription n° 5. 

L’établissement 

devra être vigilant 

par rapport à la fiche 

de poste qui  n’est 

pas adaptée à un 

faisant-fonction mais 

plutôt à un 

personnel qualifié. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques(5) 
Référence règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition de délai 
de mise en œuvre à 

compter de la 
réception du courrier 

de clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 : 

L’établissement indique 

l’existence de CCG mais n’a 

pas fourni les comptes 

rendus de réunion justifiant 

de son effectivité. 

D312-158, 3° CASF [1] 

(MEDEC préside la 

commission réunie au 

moins 1x/an) 

Arrêté du 5 septembre 

2011 relatif à la 

commission de 

coordination gériatrique 

mentionnée au 3° de 

l'article D. 312-158 du code 

de l'action sociale et des 

familles. 

Recommandation 1 : 

Transmettre à l’ARS les 

comptes rendus des 

dernières CCG. 

Immédiat           
                
           
            
           
             
           
                    
     
                
           
            
           

Levée de la 

recommandation n° 

1 
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Remarque 2 : 

L’établissement n’a pas 

fourni de plan d’action dans 

le cadre de la démarche 

d'amélioration continue de 

la qualité. 

Articles D312-203, L331-8-

1 et art D312-158-10° CASF 

Recommandation 2 : 

Transmettre un plan 

d’amélioration continue 

de la qualité, qui définit 

quatre axes. 

Axe 1 - droits, libertés 

et participation des 

usagers. 

Axe 2 - contribution au 

parcours et a la réponse 

des besoins 

territoriaux. 

Axe 3 - amélioration de 

l'efficience et du 

pilotage interne. 

Axe 4 - prévention, 

qualité et gestion des 

risques. 

3 mois           
                     
                 
            
                  
                     
                     
                       
                    
                    
                  
        
                     
                      
                 
                    
             
                     
                    
                
             
                     
                    
         
                     
                      
                  
                     
                    
             
             
                  
                

Levée de la 

recommandation n° 

2 
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Remarque 3 : 

Absence de transmission 

des comptes rendus RETEX 

suite à l’analyse des 

dysfonctionnements et des 

EIGS. 

Recommandation 3 : 

Transmettre un compte-

rendu de RETEX. 

Immédiat           
                   
       
             
        
              

Levée de la 

recommandation n° 

3 

Remarque 4 : 

Le livret d’accueil des 

nouveaux arrivants n’est pas 

transmis. 

HAS 2008, p18 du Mission 

du responsable 

d’établissement et rôle de 

l’encadrement dans la 

prévention et le traitement 

de la maltraitance. 

HAS 2008, p19 Mise en 

œuvre d’une stratégie 

d’adaptation à l’emploi des 

personnels au regard des 

populations accompagnées 

et le traitement de la 

maltraitance. 

Recommandation 4 : 

Elaborer et transmettre 

le livret d’accueil pour 

les nouveaux arrivants. 

3 mois         
                       
              
                   

Levée de la 

recommandation n° 

4 

Remarque 5 : 

L'absence de personnel la 

nuit au sein de l'UVP ne 

permet pas de garantir la 

sécurité des usagers. 

Pluridisciplinarité de 

l'équipe: art D 312-155-0 

du CASF délégation de 

tâches de l’IDE aux AS-AMP 

: article R 4311-4 du CSP 

qualité et  sécurité de la 

PEC: l’article L311-3 du 

CASF. 

Recommandation 5 : 

Positionner un personnel 

au sein de l'UVP la nuit 

afin de garantir la 

sécurité des usagers. 

1 mois            
                      
                    

Levée de la 

recommandation n° 

5 


